
RTIER.
 docen
| de D
| jugé, ©
Éerable ;
tres plans
, Ces pi
8. et deve
ette date,

ULT
secré'aire,

[ORIQ

zletaents,
rix sur

urelle, av

stoire, à |
ences.
rts utiles t
trionale by

istant en
wresponds
dont un sd
netlleur u
18 ne réser
es essais

est autoris
de ses men
es meilley

par les dit

sages des n

yperborées

langue a
avert 3 to
is les iles

accompa
titre du |
désignatid

1s, franc
a suciété,

du mois d*

TE

et gardien
réal par @
atrième sed
t passé dan

Verain se)
heu, Roi ph
rlande, Dd
ler eu part

"orporer ur

née de not;
et constity
savoir
s de lu déb
té de Mor
les vidangd

sons jeted
s Considers

se dépusen

nes qui se

, empilé of

de la neigd
sur aucun
-vis du pur
eront placé

ree la ruell
igne endgi

Maître du

ve, suivan
Vrimité, en
| livres cou
CORDES AH

ing: Qualr

vidaniges vu
bs deposée
eme el sem

atre heure
vidanges oy

Barques ài
usage, il ne
de rivière

l’Écorces de
permission
dessous du

e au-dessus

anal, coms
eine d'une
ire le pro.
au Ou Lm-
semblable
res que les
‘etout ais

du Maitre

 
 

 

res voitnres
In prétexte
Jassin ni le
e placerunt
amende de
rsonne en,
"venant au

bur chaque
vaisseau Où

s probibées

né de s'en

pourra as-
la Trinité
alsseall eu

 tmadrier.,

instruction
istance qui
u quel tel
er un pas-
personne

artie d'ices
dant point
neue cera
el endroit
e:ne d’uue
gt quatre
 SOnS être  e Maître,

diens,

uld comte
les dans le
Guuver-

u Haut et
lun des
| Majesté,

ont y être

Ar un cers
Province,
Roi Guil-
artie cer-
établir et
de Mon-

e Gévérsl
du aut

Blois, ré-
8 ¢l cone
pus de la

< ou Cbâ-
dite Pro.
‘Octobre,
nte-six ot

flier
-anada.

{
| 

SLA Gazette ESS De Quebec.

 

 

No. 5024.1

LA GAZETTE DE QUEBEC
Est publiée chaque jour,

CHEZ SAMUEL NEILSON, !
IMPRIMEUR EP LIBRAIRE, RUR DR LA MONTAGNE,

Lundis, morcredis et vendredis, on apgiais, mardis, jeudis ct
catesdés, an (rançakt,

ABONNEMENTS
Pour les deux papiers 308. nar an, et 9i. frais de poste

Le papier ésançais ou englate séparément, 20s. p.a., et 6s. frais
de poste

dverlissemens:= Cong onvoves avant midi le jour de la publication

seront publiés selen l’ordre par écrit donné,ou blen dans les deux

langues jusqu'à contre.ordre faute de direction par écrit, 4 1aison

de 2, &d. pour & lignes et au-dessous, la première insertion,et les
suivantes 7)d, chique; pour 10 lignes et au-dessus de f, 36. 4d., la
pemide insction,et chaguesuivante l0d. Dans tesdcux langues
le double destaux mentionnés. ’

 

  
  

- AGENS,

J. Starke, Jones St. Denis M. Mignault5, ’
Montréal, & Cle. St. Charles, Nr. Duvert
norRévières. Goorge Stobbs Laprairie,  M. J. Johnson
t. André + $'W.G. Blanchard |St. Joka, 8. Demares

(Outanua). {
Cap Santé, G. W, Allsopp Edoutemens, M, Slevin
Ste. dane, P. A Darion N. Jarier§ M, Reny

Le ion St. Tho-eas, Drv. T'asché
edu Loup, M. Cha Ste Ame : ;

Nicolet, M. Cresse Gde. Anc. { R. Puize

La Rae, M. D. Me Donald Rivière.Ouelic, M. Jorre

Sherbrooke,  C. Whitcner Kamouraska, Capt. Gauvreau

Berthier, MiAranchemon. Rimouski, P Gauvreau
t.Jenn l'or t 1. r

st. Michel { Henry Penton Joli, { Col. Frase
d‘Yamaska, J. Lough He. Verte, Louis Bertrand
Wa. Henry, J. Laughry

—— —requge —— — paEE

;
VARIÉTÉS.
 

Première ascension de l’énorme ballon de M. Gicen.

Les annales de l'art aérostatique ne contiennent
rien d’anssi curieux que le spectacle offert hier daus
le jardin du Vauxhall par le ballon de M, Green.
Ce ballon n’avait pas moius de 157 pi-ds de circon-
férence, et sa hauteur, en y comprenant la naceile,
était de quatre-vingts piede. - Malgré la pluie, qui
tombaità tarrents, ane afinence immense se pressait
autour de ce ballon énorme. A deux heures, il était
aux deux tiers enflé, et il se balançait avec grâce au
milieu des arbres euvironnants. Au moment où le
gaz fut au complet, il présentait la forme d’une
poireallongéefihA six heures vingt minutes, la ua-
celft‘reçat les personnages suivants : M. et Mme
Green, M. Jacques Green, le capitaine Currie, À,
éliçand, M. Edwin Gye, Pan des propriétaires du
Vauxhall, M. Hughes et M. Holland.

La foule safua par les acclamations les plus bru-
yantes ces intrépides aéronautes,  Danx fortes cor-
des furent attachées de chaque vôté.de la nacelle et
tenues parclaquaite personnes chacune. M, Green
voulait éprouver.la puissante da ballon il avait trop
de gaz, M. Green, après avoir dégorgé le ballon,
fit montersa nièce, Mlie Marie-Anne Green, 9e aéro-
naute, qui s’élanga avec joie dans la navelle. L’in-
térêt devenait de plus en plus grand, A six heures
un quart, les voyageurs aériens serrèreut la main
des amis qu’Ux laiésaiant à terre, et an signal donué,
le ballon libre de toute contrainte s’éleva majestueu-
sement dans les airs, eu presence de 50,000 specta-
teurs.  Loux-temps on vit les clripeaux et les mou-
choirs des néronautes s’agiter daus les airs, Après
un quart d'heure, on les perdit de vue complète-
nent,

Le ballon est descendu près de Cliff, dans le com-
té de Kent, à cinq milles de Rochester, I était
alors huit heures un quart ; il était resté une heure
et demie dans Pair. Il paraît qu’il ancaît pa facite-
meut porter seize personnes, Jamais ascension ne
fut plus curieuse tant sous le rapport de la coustruc=
tion du ballon que sous celui de la composition de
la société admise dans la nacelle. Le ballon dans
1-quel le duc de Chartres, avec trois autres person-
nes, dout les deux frères Robert, s’était enlevé le 15
juillet 1784, du pare de Samt-Cloud, n'avait que 55
pieds 172 de longueur et 3k de diamètre. Ou dit
que le gaz seul a coûté anx propriétaires 70liv, ster-
ling. An moment de l'ascension on en a laissé
échapper plus du quart.—( Globe.)
—Onvieut de découvrir à Manchester, pour l’a-

mélioration de la fabrication des soieries, une inven-
tion qui, en avantageant notre commerce, préjudi-
cierait beaucoup à ceux de France et d'Italie. Il
est évident que le système de la vapeur peut être
appliqué à la fabrication des soiteries.
cauisme, une petite fille ferait en un jour plus que
deux hommes ne peuvent faire. Le nouveau mé-
tier n’occupe que la moitié de l'espace tenu par l’au-
tre. Tout Pappareil des trébuchets est supprimé et
remplacé par ua bandoir qui agit avec une grande
précision—(London Courier.)
—Onlit dans le True Sun :
“ M. Henri Thomas, secrétaire de la société pour

la répression des actes de cruanté à l’égard des ani-
maux, a, dans le cours dela semaine dernière, pour-
suivi pour délits de cette nature Richard King,
cocher de cabriolet, convaineu d'avoir frappé inhu-
mainement son cheval, coudamné à 10schelings
d'amende, faute de paiement desquelsil a été écroué
pour 14 jours dans la maison de correction ; John
Tew, cocher bourgeois, pouravoir accablé de coups
de fonet son cheval sur la route de Cumberwell,
condamné à 20 sch, d’amende et aux frais, et, faute
de paiement, renfermé pour 14 jours dans la maison
de correction ; Jeremie Wicken, Loucher, convaincu
de s'être livré à des actes de cruauté inutiles contre
des moutons, condamné à 20 sch. d'amende et aux
frais qu’il a acquittés ; deux charretiers, Thomas
Uarser et Edward Gething, convaineus d’avoir ac-
cablé de coups de malheureux chevaux boîteux et
étiques, parce qu’ils ne pouvaient pas marcher assez
vite, condamnés à 10 sch. d’amende, et, faute de
paiement, renfermés pour 14 jours dans une maison
de correction Aprés avoir rapporté ces condam-
nations, le True Sun ajoute : “ Nous nousréjouis-
sons d'apprendre que les actes de barbarie à l’égard
des animaux, qui depuis quelque temps avaient re-
doublé et affliyenient les regards dans les rues de la
capitale, seront ainsi réprimés «t châtiés sévèrement.
C’est un devoir pour tous les amis de l’humanité de
dénoncer tous les faits de ce genre dont il leur ar-
rivera d'être témoins.”
—M. Horace Vernet, s’il faut en croire un joar-

nal, est chargé de recruter à Paris, pour l’empereur
Nicolas, nne petite colonie de peintres, de sculp-

teurs et d'architectes, choisis parmi les artistes les

plus distingués de la capitale.
—Un épicier de Paris vient d'être victime d’une

escroquérie bien audacieuse. Ii y Vune quinzaine,
il perdit son portefeuille contenant 9,000 francs en
billets de banque, El lit aussitôt annoncer sa perte,
en offrant 1,000 francs de récompense à celui qui
rapporterait le portefeuille. Hier, un monsieurse

présente avec le portefeuille et les billets ; l’épicier
prend un billet de mille francs et veut le remettre à

| senté en cet instant les plus graves dangers,

Avec ce mé-

= _
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l'inconnu. Celui-ci le prie, si cela lui est égal, de
vouloir bien lui donner des écus. Fort content de
retrouver son argent, le brave épicier compte des
pièces de cinq france au quidam, qui se retire en le
remerciant beaucoup. Le soir, l’épicier ayant lui-
même besoin de monnaie, il envoie changer un de
ses billets ; mais, Ô douleur ! il était faux, ainsi que

i les huit autres. De sorte qu’au lieu de veuf mille
francs, le pauvre épicier en a perdu dix.

(Journal de Paris.)
Lyon, 15 septembre.

DELIVRANCE DE DUFAVEL.
t Dufavel est enfin sauvé ! ce pauvre ouvrier, dont
| le nom est dans toutes les bouches, dout le mulheu-
reux accident a éveillé toutes les s\mpathies,a été

| conservé miraculeusement dans les entrailles de la
terre où il semblait condamné à périr, et d’où le
zèle iufatigable des soldats du génie est parvenu à
leretirer après treize jours et demi d’untravail opi-
niâtre qui a eu a lutter contre des obstacles rans
cesse renaissants et contre des dangers plus faciles à
prévoir qu’à éviter.

Cette nuit, à deux heures moins un quart, Dufa-
vel a été extrait de l’étroit réduit où il était retenu
depuis quatorze jours. L'ouverture de la galerie
l’a atteint au côté droit vers le milieu du corps.
Aussitôt qu’il a aperçu le jour il s’est élancé la tête
en avant, mais les forces lui ont mauqué pour enva-
ger tout son corps. Le sergent Stey le saisissant
alors par les épaules l’a tiré vivement à lui. Brave
sapeur! s’est écrié Dufavel en le serrant violemment
dans ses bras, brave génie ! Ses étreintes étaient
si fortes, si couvulsives qu’elles gênaient les mouve-
ments du sergent, et qu’un éboulement aurait pré-

Fart
heureusement, M. le lieutenant Pardon avait mis
tous les soius à le prévenir, et l’extraction a eu lieu
avec plus de succès qu'on n'avait d’abord osé en
espérer.

 

 

EXTRAITS DES DERNIERS JOURNAUX
D'EUROPE,

 

b —Onlit dans la Gazette de Londres du 7 octo-
re: :
“ A la cour de St-James, le 5 octobre 1836, pré-

sent le roi daus son conseil, ila été ordonné par S.
M. que Je parlement, prorogé au 25 outobre, sera
de nouveau prorogé au 8 décembre prochain.”
—Un des bateaux à vapeur en fer récemment

équipés par le gouvernement hollandais doit se ren-
dre immédiatement à l’île de Sumatra.

—II y a quelques jours, 350 paysans ont quitté
Hambourg, afin de s’embarquer pour I’ Amérique
septentrionale.
—Onlit dans le Moniteur:
“ Cinq bâtiments appartenant À l’escadre que

commande er chef M.le contre-amiral baron Hugon
sout partis de Toulon le 3 de ¢e mors, sous les or-
dres de cet oficier-général.

—-—M. le comte Malé a donné Lier (5) son pre-
mier dîner diplomatique. M. Pozzo di Borgo et
sir Robert Peel étaient aa nombre des couvives.

—Oulit dans le Courier et dans le Globe le pe-
tit article suivant qui mérite d’être remarqué :

“ On a signé hier (5 octobre) à Lloyds des po-
lices d'assurances pour une valeur cousidérable et
daus lesquelles l’une des parties s’engage à donner
20 livres sterling pour en recevoir 100 daus le cas
où nine guerre éclaterait entre la France et la Grau-
de-Bretagne avant le mois de juillet prochain.”

Les lettres d'Amsterdam, arrivées à Londres ce
matin, disent que le roi de Ilollande s'occupe de
renforcer les garnisons de ses villes frontières et
maritimes. Il vient de reprendre les traités com-
menvés dans le Ilanôvre et d’autres états du Nord
de I’ Allemagne, i effet d'augmenter son armée de
deux nouvelles brigades. En même temps, il a
donné les ordres et expédié l'argent nécessaire pour
Pachat de 700 chevaux. La milice appelée Schut-
tery va recevoir une nouvelle organisation.

— A la demande de lord Durham, le gonverne-
ment russe a aboli le monopole des arrimeurs, à
Cronstadt, Le commerce de la Grande-Bretagne
avec ce port est par conséquent affranchi des effets
d’un systéme qui jusqu’à ce moment lui a occasionné
tant de retards et de dépenses.—( Globe, )
— M. Daniel Macdonell, évêque d’O ympe et vi-

caire apostolique pour les catholiques des Antilles
anglaises, est arrivé ces jours-ci à l’aris où i] n'a fait
que passer. Le prélat doit se rendre à Rome pour
lex aifiires de sa mission.

[| réside à la Trinité ; sa jurisdiction s'étend sur
la Grenade, Saint-Vincent, Sainte-Lucie, Tabago et
même à la Jamaïque. I y a beaucoup de catholi-
ques à la Trinité, qui était précédemment une île

; espagnole ; il y en a aussi à Sainte-Lucie et à la
| Grenade qui appartenaient autrefois à la France.
| (Ami de la Religion.)

Le cardinal Louis Bottiglio, préfet de la signature
de grâce, est mort le 11 septembre,
— Le Congrès historique vient de terminer sa ses-

sion de 1836. De nombreux orateurs ont été en-

 
tendus sur des questions d’une haute importance, My
Bucher, président, à clos la séance par uu discours:
fort remarquable.
—Mme la comtesse de Survilliers, épouse de Jo-

seph Bonaparte, est arrivée incognito à Liège.
, (Emancipation).

—M. le comte de Chabrol de Crouzol, ancien mi-
uistre de la marine et des finances, vient de mourir
au châtean de Chabannes près de Thiers, départe-
ment du Puy-de-Dôme, à l'âge de Gü aus.
— Les chargés d’affaires de Prusse et de Dane-

marek qui ont quitté Madrid, sont attendus à Paris
— Le général Cordova est arrivé à Paris depuis

avant-hier, Il est descendu à l’hôtel des Princes.
Ce général était ce soir à l'Opéra, dans la même

loge que le comte Toreno et le duc d’Ossuva.
y  — Onécrit de Toulon, 6 octobre :

“ On vient de donner ordre aux bâtiments de
guerre actuellement sur rade, de se disposer à par-
tir pour Oran. Le vaisseau le Jupiter, arrivé hier
de ce port, fera partie de cette division. Ces bati-
ments vont prendre des troupes destinées à renforcer
l’armée d’opération dans la province de Constantine.
Les lettres d'Oran du 28 septembre, arrivées parle
Jupiter, portent que les troupes de la division, fur-
mant un effectif de plus de 12,000 hommes, étaient
campées d'Oran au Figuier.

Il paraît que l’escadre qui partira demain pren-
dra à Oran 5 ou 6000 hommes; et le général de L’E-
tang, avec un nombre à peu près égal de troupes
qui lui resteront, se portera vers Mascara an secours
es tribus qui ont manifesté l'intention d’abaudon-

ner Abd-el-Kader, Si le temps est favorable, les
troupes que les vaisseaux doivent aller embarquer à
Oran seront rendues à Bone avant le 20 de ce mois,
et les opérations militaires contre Constantine pour-
raient commencer au ler novembre.
Le vaisseau de 100 canons |’ Hercule va être ar-

, mé.

~On écrit du lazaret de Toulon :
“ M. Mimaut, consul-général ge France en Egyp-

te, revient à Paris avec une trds-riche collection
d'antiquitéa d'un grand intérit pour la science, et
que ses relations personnelles avec le pacha lui ont
ait obtenir. Tout est arrivé heureusemement, en
quarantaine, M. Mimaut est accompagné du doo.
teur Luchèze, qui était allé au Caire pour étudierla
terrible peste qui désolait l’Egypte en 1835, et qui a
eu le bonheur de ue pas succomber.”

—Une lettre de Lisbonne rapporte que la fac-
tion démocratique fait entendre par la voie du jaur-
nal le Z'oureiro les menaces les plus terribles con-
tre les hommes de lu cour et les personnages mar-
quants de Lisbonne qui lui déplaisent. Ce journal
prédit que le Portugal aura çes Vépres siliciennes,

Dans un style dont l'exagération ridicule nffai-
blit un peu l’atrocité, il prévait que les cadavres
entassés s’élèveront à la hautagr des montagnes les
plus élevées et que les torr-£ts de sang répandu
iront arracher les arbres par leurs racines, I} dé-
signe notamment à la fureur populaire le comte de
Lavradio et les ducs de Terovire et de Palmella.
Le peuple est en armes,dit-il, et rien ne peut sous-
traire ses ennemis à son juste ressentiment.

—Le Républicain Suisse, du 4 octobre, con-
tient Particle suivant:

““ La nation suisse s’est prononcée tout entière
contre M. de Montebello.

“ Le conseil d'état a, dit-on, après mûre délibé-
ration, résolu de déléguer au cabinet anglais, l’ar-
Litrage du litige entre la France et ln Suisse. Si
vette dernière puissance refusait de reronnaître et
d’agréer cet arbitre, il paraît que le projet serait de
repousser la force par la force.”

Ainsi le résultat de cette démonstration si peu
réfléchie du cabinet des Tuileries, sera d'introduire
l'inflnence de l’Angleterre dans les cantons, en
présence de l'annulation d'influence des puissances
limitrophes.

—Ou nous écrit de Saint-Jean: Pied-de-Port :
“ Ilier au soir, 2 ociobre, @3 déserteurs de la 16.

gion étrangère sont rentrés es France par Arnéguy.
Ils fesaient partie du bataillon qui avait passé en
Espague avec le général Lebeau, Ils ont été arrêtés
et mis en prison. S'il fant les en croire, ils mou-
raient de faim et ils étaient environ une centaine en
quittant le drapeau.

Constantinople, 15 septembre.
Les ambassadeurs attendent des instructions de

leurs cours, Ces ordres sont d’autant plus néces-
saires qu’il règne ici une confusion extrême.
passage libre des Dardanelles et la navigation du
Bosphore doivent occuper en premier lieu les puis-
sances. Il sera difficile de sortir de ces embarras.
Si l’Angleterre exige de la part de la Russie une re-
nonciation à d'autres avantages que ceux accordés à
toutes les nations par la Turquie, le cabinet russe
ne se laissera pas dicter des lois, et il ne renoncera
pa: à des droits acquis avant d’avoir épuisé tous les
moyens de résistance, Si l’Anuleterre exigeait de
la Porte le libre passage pour les vaisseaux de tou-
tes les nations, le sultan v-rrait forcé de repousser
une telleprétention, nni en lui enlevant ses remparts
uaturels, le rendrait le vain jouet des caprices des
divers états enropéens. Le libre passage n’est pas,
d’ailleurs, l’anique difficulté à résoudre. La posi-
tion de la Russie vis-à-vis l’Orient élève des ques-
tions compliquées sur les relations avec les contrées
du Caucase, la navigation de la mer Noire et de la
mer Caspienne.—( Gazette d’ Augsbourg.)

—On ne parlait tonjours à Constantinople que
des tentatives des ulémas, soit pour corrompre les
troupes, soit pour semer la discorde dans la ville et
pour conspirer eontre la vie du sultan. Le 10 sep-
tembre, Abdourahma-effendi, nn des chefs les plus
distingués du corps des ulémas, a para subitement
dans Parz edassi, la chambre d’appel de la Sublime-
Porte, oil le portrait du sultan a été dernièrement
inauguré. Aussitôt entré, il s’est placé en face du
tableau, l'apostrophant avec sévérité, et dénonçant
de telles innovations comme contraires aux lois et
aux coutumes de l’islamisme, et comme un sacri-
lêge et nne abomination.

Le ministre de l’intérieur fut immédiatement ap-
pelé, et ce n’est pas sans beancoup de difficultés
que ce fonctionnaire est parvenu à éloigner Abdou-
rahma du palais, où sa prédication, ear c'en était
réellement une, produisait une profonde et pénible
impression. L’uléma s’est retiré sans punition;
mais tous les mécontentements suscités par ce corps
sacré ne peuvent tarder à faire explosion, et l’on
croit que Mahmoud songe À se débarrasser des ulé-
mas, comme il a fait des janissaires. Réussira-t-il
aussi bien ? +
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Avec les journaux anglais apportés par le paque-

bot de Liverpool du 1G octobre, nous avons reçu des
Journaux de Paris jusqu'au 12 inclusivement.

Ce qui prouve que lu révolution n’est pas popu-
laire en Espagne, c’est que les généraux de don
Carlos, avec quelques troupes réunies à la hâte et
mal disciplinées, parcourent le pays, sans éprouver
de résistance de la part des populations.

L'échec de ViHa-Roblado n’a pas empéché Gomez
de continuer son mouvement, Îl paraît que ce n’é-
tait qu’une affaire d’arrière-garde. Les treize cents
prisonniers ne sont presque autre chose que des
paysans ramassés par Gomez, et qu'il n’avait pas
encore eu le temps d’armer.
Gomez a adressé, dit-on, aux habitants de Ma-

laquelle il leur annonce sa prochaine arrivée devant
la capitale.

Unjournal espagnol dit que depuis le 3 mai der-
nier les ‘moines des couvents supprimés ne touchent
pas leurs pensions.  Assurément, dit-il, ce n’est pas
Ainsi qu’on parvieodra à les attacher à la cause de la
reine.
La police révolutionnaire de Madrid exerce ses

proscriptions en masse. Une liste de six mille sus-
pects a été dressée, et ils ont reçu l’ordre de quitter
Madrid.
Une émeute violente a éclaté à Grenade contre

Quiroga. L’artillerie de la garde nationale y a pris
part en criant: Mewre Quiroga. Plusieurs des per-
turbatenrs ont été arrêtés et traduits devant une
cutr présidée par Quiroga lui-même. Si Riego vi-
vait. au lien de chanter son hymne, on crierait peut-
être aujourd'hui : Meure Riego.

Des lettres de Rome annoncent, dit-on, la dispa-
rition de don Miguel, ainsi que celle d'un grand
nombre de réfugiés portugais et espagnols qui for-
maaient la cour de ce prince, 

Le .

drid, au nom de don Carlos, une proclamation dans |

Un journal de Paris du 9 octobre note ainsi le
progrès du forage au puite artésien que l'autorité
municipale fait percer aux abattuirs de la barrière
de Grenelle :

“ Le puits artésion des abattoira de la barrière de
Grenelle, foré par M Mulot {d'Epinay), est percé
en ce moment jusqu'y 1,112 pieds, Voici le résultat
des expériences thermométriques qui se funt par or-
dre de l’Académie des Sciences: À 354 mètres de
profondeur, le thermomètre marque 24 degrés ÿ5
au-dessus de zéro, la température étant à 12 degrés
et demi à l'ouverture du trou. La soude est tou-
jours dans l’énorme bane de eraie.””

Les 12 degrés 4 du thermomètre centigrade, tem-
pérature à l’ouverture du trou, correspondent à 54
dogrés § de I'échelle de Fahrenheit ; les 24 degrés

i A, de Iéchelle centigrade, température & la proton:
deur de 354 mètres (1089 pieds P;), répondent à
75 degrés 45 à-peu-près du thermomètre de Fahren-
heit. Si la chaleur continue à augmenter dans cette
proportion jusqu’au centre de la terre, il est impos-
sible à l’imagination la plus ardente de concevoir
l'intensité du feu d'enfer qui existe dans l’iutérieur
de notre globe.
 

Le Journal des Débats donne des extraits des
Memoires bE LUCIEN BONAPARTE, prince de Canino,
frère de l’empereur, qui sont maintenant sous presse
à Paris. Les passages suivants montrent, que si la
haine vouée aux anglais qui l'avaient chassé de sa
patrie, et l'ambition de figurer à la tribune popu-
laire de Saint-Maximin, et d’exercer une petitedic-
tature parmi les provençaux et les provençales qui
veuajent l'entendre tous les soirs, entraînèrent “le
jeune réfagié corse” daus le torreut sanglant de la
révolution, au moins elles n’étouffèrent pas chez lui
les sentimeuts d’un cœur bon et généreux. Il serait
impossible d'exprimer avec plus de force et de vé
rité qu’il ne le fait, l’borreur qu’out dû lui inspirer
les excès de la démocratie ou du “ gouvernement de
la multitude”. Son témoignage à cet égard est ir-
récusable ; il parle de ce qu’il a vu, des scènes oùil
assista, non-seulement coume spectateur, mais qui
plus est, comme acteur; il a le droit de dire: Ærperto
crede,

[Extraits :]

“ La république n’avait encore que pen de mois
d'existence, et ses bras, vainqueurs de l’étranger,
s’enfonçaient chaque jour d'avantage dans ses pro-

| pres entrailles. Déjà ln populace s’habituait à l’é-
! chafaud. Malheur à qui s'arrête ! avait dit le fa-
rouche Collot d’Merbois. Les orateurs de la Gi-

“ronde, devenus sages trop tard, et pressés de jouir
de leur victoire, avaient voulu s’avrêter, et le 31 mni

. venait de les abattre. Les départements qui avaient
| embrassé leur défense avaient déposé les armes.
Danton et Robespierre poussaient la république

| hors de toute limite. Pour signaler d’an seul mot
| cette triste époque, disous que le titre de modéré
“ étaient un arrêt de mort.
| “ La constitution purement démocratique de 93,
| bien peudigne du philosophe Condorcet, son auteur,

1
|

|

i

quoique acceptée par les assemblées primaires. ve.
nait d'être ruspendue comme impraticable; et lu
dictature de Ja Convention, soutenue par la levée en
masse, par les lois des suspects, de l'emprunt forcé,
du maximum, et'eurtoat par l’irrésistible valeur de
nos armées, avait brisé tous les obstacles. Dans lo
sang jusqu'aux genoux, Ia convention marchait vie-
torieuse. Lyou et la Vendée osaiont résister seules |
à cette terrible dictature ; toutes les communes de
France, de la plus grande À la plus petite, avaient un
club et un comité révolutionnaire qui absorbaïent
toute la puissance, lorsque les commissaires de la
Convontion étaient absents. Telle était la crise qui
agitait toutes les fibres de la société, lorsque je me
trouvai lancé, à dix-huit ans, au milieu de la Pro-
vence, séparé de ma famille, loin de mes chers com-
patriotes, seul, étranger, sans COUNAISSANCES, dans
une ville divisée en partis acharués,

« J'arrivai à Saint-Maximin vers la fin d'août de
cette année, au moment où l’armée révolutionnaire
du général Carteaux vint à Marseille pour y répri-
mer Pesprit de rébellion excité par l'exemple de
Lyon qui résistait obstinément aux forces de la
Convention, Quelques jours rprès, Toulon se reu-
dit aux flottes combinées d'Angleterre et d'ics-
pagne, croyant se soumettre aux Bourbons, qu’il
était sans doute bien pardounable de préférer à la

| Terreur ; mais la haine de la trahison et l'horreur
i du jong étranger portèrent au comble l’indignation
| universelle. Quant à moi, daus ces envahisseurs de
| Toulon, je voyais ces mêmes Anglais que Paoli ap-
| pelait après avoir séparé notre île de la France, et
| pour lesquels nous étions chassés de nos foyers.
Aussi la tribune de Saint-Viaximim retentit bientôt
des discours du jeune réfugié corse, et la faveur po-
pulaire me porta rapidement du fanteuil de la sovié-
té à la présidence du comité révolutionnaire. Dans

| quelques jours javais acquis une petite dictature;
{et quoique ce succès fût Lien imprévu, je ne fus pas
moins fier de l’avoir obtenu.

“ Pour cimenter mon influence, je passais toutes
| mes soirées au club patriotique où tonte la ville ve-

 

 

 

nait m’entendre. Le peu de personnes bien élevées
{ étaient renfermées comme suspectes: il n'était dune
! pas étonnant que je l’emportasse sur tous mesrivaux
de tribune. Aussi n’y avait-il d’applaudissements

| que pour moi. Les femmas, riches et pauvres, ve.
{ naient régulièrement aux séances, où elles portaient
leur ouvrage ; toutes travaillaient pour n'être pas

; accusées d'incivisme, et fesaient chorus avec les
| hommes pour applaudir et pour chanter les hymnes
patriotiques.

“ Si, comme tant d'autres, au lieu d'avoir ces
| heureux antécédents, j’eusse été placé entre ma sû-
reté personnelle et ma conscience..., si le terrible,
l'inexorable en avant ! en avant! de la démocratie
menaçaute eût retenti derrière moi sans relèche.…,
si j'avais été, comme tant d’autres, réduit à ce di-
lemme infernal : trer ou mourir. suis-je Lien cer-
tain de ce qu'il eût pu m'arriver ? Je me flatte que
je serais resté fidèle au bien, et que mon courage
mnoral ne m'aurait pas abandonné.

* Cependant bien des Français qui valniont peut-
êtreautant ou mieux que moi n’ont-ils pas glissé
sur la pente de cet abime? Combien de ces mal-
heureux, sortis de parents vertueux comme les
miens, ponrvus comme moi d'une bonne éducation,
n’ont-ils pas succombé ? Oui, c'est bien le pire du
tous les états sociaux que celuj où un honnête hom-
me est exposé à devenir criminel, où le sort de cha-
cun est à la merci de tous, où l'on n'est janis sir de
ce qu’on dira, de ce qu’on fera, de ce qu’on devieu-
dra le lendemain. Jeunes gens ! lisez l’histoire de
1793, non pas dans les plaidoyers des rhétours qui
s'appellent historiens, mais dans les pages de l'inex-
orable Afoniteur ; lisez avec patience, et vous aurez,

[Tome 73.

“ Sil’on cherche à apprévice avec justive cette
grande tourmente de 93, deux ventiments naîtroat
simultanément de cet examen sérieax ; indulzence
et pitié pour les individus qui furent entraînés par
d'aussi cruelles circonstaucens mais aussi haine vis
gourease, durable et profonde pour le gouvernement
de lu multitude !

“ Revonous à Saint-Maximin,

|

Un vingtième au
moins des habitauts étrient renfermés conme suse
prets, Je les trouvai commodémentlogés et passas
blement traités, Mon comité révolutionnaire était
composé d'artisaus, de gene du peuple et d'un an.
clen moine qui savait seul écrire, et qui tenait Je
haut boutavant monarrivée. Je fus assez houroux
pour inspirer Une espèce d'enthousiasme À ve défrg-
qué, qui n'avait rien d’aimalle,

“ On amdl.ora le sort des suspects, On en fit
sortir quelques-uns pour jouer sur uu théâtre de so.
cièté des pièces patriotiques, et surtout ou prit la
boucherie d'Orange. Une dame, fort aimable et fort
bion née, était plus compromise que les autres ; c'é-
tait la sœur de l’auteur des Voyages of Antenar,
d'eus Lexuconp de peiue à lui faire représenter deu
pièces républicaines, mais je ne voulus pas renoncer
à une si bonneactrice, ot je la forgai presque à jouer
avec nous le rôle de /rutus de Voitaire : cet acte de
dictature valut cependant à riotre victime sa liberté,
Somme la mode était de prendre des noms antiques,
mon ex-moîne prit, je crois, celui d'Epaminondas,
et moi celui de Brutus.

“ La liv de cette année de démagogie fut marquéa
par la prise de Toulon : Napoléon so révéla à la
France en décembre 93!!! Mais la tempdte dovait
darer encore bien long-temps avant que le météoro
trop passager de lu réorganisation sociale so fut
élevé sur l’horizon, victorieux de tous les orages,
93 vit au contraire, daus son premier semestro, les
Jacobins redoubler leurs fureurs ; et Robespierre, le
plus cruel hypocrite et le plus lâche de tous, obting
Un pouvoir sans limites. Quelques esprits ardents
n’ont pus reculé devant l'éloge de cet homme et de
ses comipliees, Couthun et Saint-Just : on n'a pas
craint d'insinuer que Robespierre fut une victime
civique immolée par des couspirateurs euvieux et
plus coupables que lui,

“ Ou a soutenuqu'il a succombé parce qu’il vaus
Lait s'arrêter dans la voie du crime, Ces allégations
sont démenties par des faits. Le tribunal révolus
tionnaire ne fut jamais plus actif que pendant les
derniers mois de la puissance de ce tribun suns eus
traîlles. C’est alors que furent frappés, à coups
précipités, ceux que la naissauce, la fortune ou les
talents distingement de la foule, Dans le mois
d'avril, le plus vertueux des hommes, Malesherbes,
fut conduit à l'échalaud à soixante-douze uns, dans
une même charrette avccsa sœur, sou gendre, sa
lille, sa petite-fille et l'époux de oette jeune femme !
Les juges de Fouquier-Tinville eux-mêmes détours
naieut les yeux à l’uspect de ce vénérable vieillard,
Robespierre, loin de s'arrêter, fit condumuer Lavoi-
nier (en mui) peu de jours après Malesherbes; et
pour n'avoir plus rieu à envier aux plus faronches
tyraus, il ose immoler l'honneur de son sexe, l'ange
qui portait sur bu terre le nom d’ Elizabeth | MRubes-
pierre étaitalars à l'apogée de sa puissance !

* Pour avoir ensuite décliné ses complices, pour
avoir frappé Danton et sea partisans, crairait-on
qu’il fÂt plus excusable ? Le sang no lave pus le
sang, Pt, quant à su fête de l'Etre-Suprême, qu’és
tait-ce autre chose que le mépris de lu religion de
tous les l'rançais, que la dénégation de l'Evangile ?
Le sang ne suifisait plus à l’incorraptible 1. IL lui
fallait enfoncer ses mains dans le fond de nos conse
ciences, Non ! tant de crimes ne peuvent pas ôtre
compris dans le sentiment plilosophique de l'induls
geuce ; nous devonsles frapper, tous tant que nous
sonnines, d'un anathème exceptionnel, surtout lorss
que ces torribles noms ont naguère retenti, comme
signes de ralliement, aux oreilles de la France et
de l’Europe justement épouvantées””
tea

La Chronique de Paris publie un curieux docu-
ment, c’est un projet de constitution rédigé par Nas
poléon à Sainte-IIélène, et qu’elle dit avoir été
copié eur l’original existant dans les archives de
Vienne.—Cette constitution, en donvant à la Frans
ce une représentation vrai ment nationale, devait as.
seoir le trône de Napoléon IT sur des bases plus solideg
quene l’avait été celui de son père. Voici les ar-
ticles qui ont rapport ila chambre des députés et
au système électoral:

Art. 65. La chanibre des députés est formée de la
réunion des mandataires de la nation.

Art. 66, Tout francais jouissant de ses droits cie
vils et politiques, et contribuant aux charges pécus
niaires de l'état, est électeur et concourt à l’élection
des députés.

Art. 67. L’électeur n’est tenu, pour exercer ses
droits électoraux, qu’à justifier devant le buroau de
son collége électoral, qu’il remplit les couditions
prescrites par Part, 66, si déjà il n’est compris dans
les listes formées et publiées par l'autorité admiuiss
trative,

Art. 68, Nul no pourra exercer les functions élecs
torales daus deux collèges,

Art. 69, A l'empereur seul appartiont le droit de
convoquer les essemblées électorales,

Art. 70. Les électeurs se réunissent en assemblées
conformément aux dispositions des lois «t du décret
de convocation,

Art, 71. L'empereur nomme les présidents des
colléres électoraux, Les assemblées électorales éli-
sent leurs présidents et membres du. bureau,

Art. 72. La police des assemblées électorales et
colléges électoraux appartient exclusivement à leur
président,

Art. 73. Les élections se font à la majorité dos
suffrages.

Art. 7h La session des assemblées éleetorales ne
peut durer plus de 3 jours. Celle des collèges. étec-
loraux ne peut durer plus de 10 jours, sous peine de
nullité des opérations des assemblées où collèges qui
n'auraient pus terminé leurs élections dans ces dé-
Jais.

Art. 75, L'assemblée électorale se forma do la
réunion au chef-lieu du canton de tous les élocteurs
des communes du cauton.

Art, G6. Le collége électral se forme, au chef
lien d'arrondissement, de la réunion des mandataires
des assemblées électorales,

Art. 77. À cet elfet, chaque assemblée électorale
élit un membre par dix électeurs, et lui confère le
pouvoir de concourir en son nom duns le eolidge
électoral à toutes les élections conférées aux cele
léges,

Art. 78. Ce mandat est valable pour toute la due
rée d’une chambre:

Art. 81. Tout arrondissement administratif sde comme vos pères, horreur du gouvernement de la
multitude. Sous le despotisme d’un seul ou de
plusieurs, on risque d'être victime. Sous le despo- :
tisme démocratique, outre le même risque ceutuplé,
on en court un autre bien plus affreux ….…. celui
d'être bourreat! 

chef-lieu, de préfecture, de sous-préfecture, où mue
nicipal des grandes villes de l'empire, forme au moing
un coilége électoral, sous la coudition que chaque
collège sera dans ce dernier cas d'au moins cinq,
ceuts électeurs.

Art, 82, Chaqne collége électoral élit un député.



I

Art. 83, Les députés sont élus pour 5 ans, sauf

le cas de dissolution de la chambre, qui donnelieu
à de nouvelles élections. J

Art. 84. Tout électeur, liceneié en droit, chef d'é-
tablissement iudustriel ou commercial, officier des

armées de terre ou de mer, en activité, dissunibilité,

réforme ou retraite, docteur en médecine, membre

ou agrégé d'une académie, est éligible dans le dépar-
tement auquel il appartient par sa naissance, son do-
micile do fait légalement établi, ou ses propriétés,

Art. 85. À cet effet sont dressées et publiées
tous les six ans des listes électorales et d'éligibilité

Le discours de lord Gosford à l'ouverture du la
session manquée, le 22 septembre, est publié dans
les journaux de Londres du 14 octobre. Ji fut ap-
porté par le Robert Thomas, capitaine Grandy,

Te app

| Les armes du roi ont été posées cette semaine au
fronton de la nouvelle salle du parlement.

VS

MARIE'S,
! À la paroisse de St- Roch, le 22 du courant, par messire
i Cazeau, vicaire, sieur Prudent Vailée, menuisier, a de.

conformément aux’dispositions des articles ci-avaot. falsile Marie- Henrisue, seconds fle de Cha: les Cazvau,

 

ENCORE UN GRAND INCENDIE A QUEBEC,
Jeudi soir, entre 10 et II heures, un incendie

éclata dans la maison du sieur Kelly, aubergiste à
 

cuyer.
 

DE'CE'S.
Hier au soir, après une courte maladie, dame Marie.

Luce Morin, épouse de Pierre Dasilva, écuyer à l'âge
d'environ 38 ans, Elle laisse une famille inconsolable qui

Prés-de-ville, au sud-ouest du plan incliné, Le vent: dép'orera long-temps sa perte, et les pauvres perdent en
était à l'ouest et la marée basse, la plus grande partie ‘ elle un de leurs meilleurs soutiens. Ses funésaille auront
des maisons en bois, et ln rue étroite. Aussi, malgré
l’empressement avec lequel les voisins accoururent,
fut-il impossible d'empêcher le fou de se communi-

lieu lundi le 28 courant ; ses amis sont priés d'y assister.
A Maskinangé, le 18 courant, à l’âÂze de 34 ans, dame

M.-J.-Emérantienne Buurher, fille aînée du lieutenant-
' colonel Boucher, et veuve de feu Chs. Morrison, écuyer,

quer d’un côté à l’autre de la rue, et les bâtiments : ci-devant de Berthier,
en bois des deux côtés qu’il envahit promptement,
lui donnèrent une telle intensité qu’il ne tarda pas
à se communiquer aussi, par les ouvrages en bois, |
tels que portes, croisées, etc, aux maisons en pierre :
qui se trouvaientvis-à-vis. Le militaire et quelqnes-
Unes des compagnies de pompiers se rendirent au
lien de incendie, mais il n’y avait pas moyen d’en .
arrêter les progrès du côté où le vent portait les
flammes, et il continua ses ravages jusqu’au plan
incliné. Il brûla aussi une couple de maisons de
l’autre côté de celle de M. Kelly, où le feu commen-
ça. Les maisons incendiées étaient neuves pour la
plupart ; il y en a vingt-deux qui avaient été bâties
sur la propriété de feu M. Molson dopuis l’incendie
qui eut lieu, il y a deux ans, dans le môme quartier,
et plusieurs autres qui avaient été bâties depuis l’iu-
cendie de l’année dernière.

La désolation et la détresse causées par ce désns-
tre sont immenses. Outre la perte essuyée parles
propriétaires et les compagnies d'assurance, on croit
qu’il y a plus de cent familles qui ont été mises sur|
le carreau et privées du fruit de leurs épargnes à
l’entrée de l’hiver. Le nombre des maisons brûlées
se monte à cinquante environ. Voici les noms de
quelques-uns des propriétaires:

Patrick Kelly, de 2 maisons—James Marrett, 3—
A. Hardboitle, 2—Mr. Dyde, 1— Mr. MePhee, 1—
John O'Neil, 2—Duncan Patton, 1—James Buras,
1—Wm. Burns, 1—Jamea Trayner, 1—Aundrew
Kennedy, |—McGorven, 1—John Knox, 1—Thos.
Hasset, 1—McAllister, 1—Plaisance, 3 ou +—John
Hart, 1—B. McMahon, 1—David Smith, 1—Mi-
cheel Donovan, 1— Rafferty, 1—Ashworth, 1—Mme
Buckler, 1—Richard Cocklin, 1—Wm, Mayer, 1—
James Mann, I—T. Tweddell, 1, occupée par Wm.
Murphy—John Long, 1—Mme veuve Bickel,
Robt. Martin, marchand épicier, 3, et 2 magasins—
les héritiers Leitch, 3 où 4—Wm. Power, 1—et
M. Maxham, 1.

Voici l’état des sommes assurées au bureau de la
compagnie de Québec :

Veuve Ashwood, £Æ300 sur sa maison ; Plaisanse,
Æ400 sur ditu; veuve Davies, £200 sur dito; W.
Power, £200 sur dito; David Smith, £300 sur son
ameublement et ses marchandises ; R. A. Martin,
£840 sur dito et dito ; le méme £500 sur ses biiti-
ments; M, Maxham, £Æ100 sur sa maison. Total as-
suré par la compagnie de Québec, £2,810, Les
bâtiments sont presque entièrement détruits ; les
effets mobiliers out été sauvés pour la plupart.
La compagnie de l’Alliance, au bureau de laquelle

M. Kelly avait €400 d'assurés, perd environ £3,500,
On évalue à £750 les pertes de la compagnie de
l’Ecosse occidentale.
La somme des pertes n’est pas aussi grande qu’à

l'incendie du 10 septembre au quai de la Reine,
mais elles se feront beaucoup plus sentir par le nom-
bre de familles industrieuses qui ont tout perdu.

Les magistrats fout aujourd’hui une enquête sur
l’origine de ce désastre.

Quelques messieurs ont fait hier une collecte par
les rues pour subveuir aux Lesoins les plus pressés
des victimes de l’inceudie, en leur procurant un abri
temporaire et les autres seconrs indispensables. La
collecte s’est montée à £220. I sera prêché de-
main des sermous de charité pour la même œuvre
dans toutes les églises de la ville, comme onle verra
par l’avis ci-dessous. Les citoyens de Québec se
sont toujours distingués par leur libéralité ev ces
occasious.

 

Oligarque, oligarchie, oligarchique, oligarchige-
ment, oligarchico : le Canadien nous a tant répété
ce mot daus les cinq cas ci-dessus, que nous de-
vrions savoir maintenant le décliner.  S’ily at-
tache quelque sens, ce dont on pourrait douter
d’après l’emploi qu’il en fait à tout propos, il est
temps qu'il nous le dise : car nous ne trouvons dans
aucnndictionnaire ce mot expliqué dans un sens que
nous puissions concilier avec les circonstances où il
en fait quelquefvis usage. !

D'après
l’oligarchie est un gouvernement politique où l’au-
Lorité souveraine est entre les mains d’un petit nom-
bre de personnes ; dans l’usage du Canadien, c’est|
une cheville qui sert à boucher tous les trous. Aiusi,|
dans le Haut-Canada, une majorité accablante se |
lève-t-elle dans sa force pour mettre à la raison une |
minorité qui s’était emparée du gouvernement et |
qui l'empéchait de fonctionner ? c'est une oligar- |
chie. Dans le Bas-Canada, une minorité composée
d’un quart de la population réclame-t-elle le droit de |
veto contre les entreprises de la majorité, qui veut !
que cette minorité ne compte pour rien et qui dé-
clare “ une guerre à mort” à ses intérêts ? c'est en-!
core une oligarchie.

Sile Canadien cherche ‘ un gouvernement re-
présentatif en esprit et en vérité” jusqu’à ce qu’il
en trouve un où la minorité ne soit d’ancun poils
et n’ait point de veto, il cherchera longtemps.
S'il en trouve en Amérique, ce ne sera certainement

    
pas dans les Etats-Unis, ce gouvernement-modèle,
où l’état de Delaware avec une population de
76,739 âmes (d’après le recensement de 1830) Lu-
lance dans le sénat celui de New-York avec sa po-
pulation de 1,913,508.

Un “ gouvernement représentatif en esprit et en
vérité”, selon nous, serait celui où seraient repré-
sentés, non pas une seule “ section du peuple” et ses
intérêts, mais toutes les sections du peuple et leurs
intérêts.

 

On lit ce qui suit dans Le temps de la Nouvelle-
Orléans :—

“ Les whigs dans leur dernière assemblée à la
bourse du commerce, eurent-ils l'intention d'inaul-
ter la portion française de notre ville, quand ils
crièrent non, non Là la proposition qui leur fut
faite, de lire les résolutions en français.”
 

Hier, veille de la fête de Ste-Catherine, jour de
congé dans nos colléges, la classe de musique du
Petit-Séminaire de Québec donna la soirée un con-
cert augnel les chefs de la maison eurent la polites-
se d'inviter plusieurs parents des éldves ot amis de
la maison. Mgr. de Québec et Mgr. de Sydime ho-
vorèrent lu réanion de leur présence. Nos jeunes
musiciens exécutèrent un bon nombre de pièces des
remiers maîtres, dans différents genres, et selon

le témoignage mêmede leur professeur, M. Ziegler,
Qui conduisait l’orchestre, ils se sont surpassés,

|

 

DES SERMONS DE CHARITE,
OURsecourir les victimes de incendie de la
nuit de jeudi à vendredi, seront prêchés DI-

MANCEIE 27 du courant, dans les différentes églises de
ta ville, le clergé de toutes les communiuns s'étant géné-
reusement engugé à faire un appel aux congrégations rez-
pectives.

T, FROSTE, 3
D, BURNET, _.

J. G. ILVINE, comité pour

J. BELL FORSYTH, recueillie des
souscriptions.M. B. FARLIN,

T. C. LEE.
Québec. 26 novembre 1876.
 

 

Attention ! !!—Voitures à bon marché.

DILIGENCES
ENTRE QUEBEC ET MONTREAL.

VOITURES VERTES.
ES soussivnés voulant procurer aux voyageurs
entre Québec et Montréal une diligence régu-

lière où ‘ls puissent rencontrer tous les avaitiages et toutes
les commodités à désirer, et voulant obvier aux inconvé-
nients, ont établi sur un pied entièrement nouveau une
ligne de

 

VOITURES VERTES,

neuves, bourrées, et srraogées de la meil.eure man ère ; ils
auront 1out le long de la route à chaque poste les meilleurs
postillons et les meilleurs chevaux, choisis par eux mémes
avee des charretiers entendus, de Montréal et de Québec.
Ces préciutions devront donner l'avantage à cette ligne
sur celles qui n'auraient pas partout des personnes habi-
tuées et intéressées à bleu remplir leur devoir. lis auront
des voitures de relais à tous les postes, couvertes, grandes
et petites pour extra, au plus court avis.

Les maisons bien connues où la diligence arrêtera et
qu’il n'est pas nécessaire de nommer, donneront une plei
ne satisfaction.

La diligence marchera aussitôt la navigation fermée.
S'il en est besoin, on foùrnira des voitures d'été en atten
dant la neige, ainsi que le prinremps prochain. Elle par-
tira de Québee, de Montréal, et des Trois-Riviéres, res.
pectivement, & SIX heures du matin,

TOUS LES JOURS.
Elle arrivera égu:ement tous les soirs à Québec, à Mont-

réal, et nux Trois Rivières de chaque côté.
L'agent aux Troic-Riviéres sera M. GAGNON, qui

se tiendra régulièrement à l’hôtel de M, Osrrom. M.
MDARNOIS, à Berthivr, veillera aussi à la régularité de
la ligue, ainsi qu'à Deschbambault M. MARCOTTE,
l’un des soussignés,

Le public décidera Ini-même bientôt sans avoir besoin
d'autres détails, qu’elle ligne mérite le mieux son encoura_

gement. s
Les soussiggnés crotent aussi devoir avertir qu’il n’y a pag

eu ‘de leur faute si leur ligne et la nouvelle n'ont pas agré
Certains arrangements communs, ainsi qu’ils l’avaient prog
posé à M. Hough, afin de réunie avec un prix modér
tous les moyeus possibles de surveillance et d'activité.

Noustrausporterons des paquets dansles dites diligences
Er Passage 30s

MICHEL GAUVIN, Québec,

JULIEN PERRAULT, fils, Montréal,
TIMOTHÉE MARCOTTE. Deschambault,

Québec, novembre 1836.

ARRANGEMENTS D'HIVER
POUR UNE

NOUVELLE LIGNE DE DILIGENCES
ENTRE

QUEBEC et MONTREAL,
QUI SERA APPELE'E LA LIGNE ROUGE.

I À préférence décidée qui a été jusqu’ici accor-
dée aux diligences du soussigné, l’a engagé,

pour en mériter la continuation, À choiste avec tout le soin

  

a définition de l’Académie française, possible les meilleures maisons sur la route ot les poctillons
les plus soignenx; il a pris des arrangements avec MM.
J. & J. ‘Tuernron, de Montréal,

Maisons DE RELAIS :—Chez
MM. Duchéuye, du Bout de l’Isle,

Robillard, de Lavaltrie,
J. Giroux, de Berthier,
Giroux, fils, de Maskinongé,
J. Carrier, de Machiche,
Ostrom, des Trois-Rivières,
L..E. Dubord, de Champlain,
F. tiouin, de Sainte-Anne,
F. Hamelin, de Deschambault,
J.-B. Dussault, des Ecureuils,
F. Deroin, de Saint-Augustin.

Ayant mis Un soin tout particulier à ce que ses voitures
(qui sont toutes neuves) fussent bien bourrées et bien gar-
nies de robes de buffle, il se flatte que le public trouvera
cette ligne fort supérieure à toutes celtes que ant jamais été
employées sur cette route, Les arrangement: sont prêts

pour la mettre en activité aussitôt que la navigation sera
close,
On pourra toujours se procurer des voitures extraordi

: aires sur le court avis,
SAMUEL HOUGIHL

Québec 15 novembre 1836.

ES soussignés sont établis, depuis l’icendie ré-
cent, dans les bâtiments ci-devant occupés par

C. F. Aylwin, écuyer, sur le quai de Goudie,
1) VASS & Co.

(CASSONADE, se recevant et à VENDRE, 12
tierces, par

D. VASS & Co.
25novembre 1836

IVRES D'ÉTRENNESetautres à VEN-
DRE par

26 novembre 1836.
HENRY VASSEUR.

rue du Palais, n° 15.

VENTE À L'ENCAN.
PAR MAXHAM & BOURNE.

Dennière vente de marchandises sèches cette saison.
hioprimés, &c. &c.—Auxz magasins de MM. CHanLEs
Broukrs & Brotuers, LUNDI prochain, 28 courant,
8 UNEheure, snns réserve: —

MPRIME”S à fond clair et obscur, imprimés à
meubles, toiles à draps, bombasettes, mérinos

assortis en couleurs, camelots crôpes. silésies, Banelles
assorties, woulseys gris, earisets blancs et gris, étoffe du
pays,draps fins et communs, couvertes, achâles de goût,

 

  Canadien.)
26 novembre 1836

BAZAR
DES SOCIETES D'ÉDUCATION ET DES
. ORPHELINS,

Sus la direction des dames de Québec et sous le
patronage de son excellence lord GosForD, gou-
verneursen-chef.
E public est informé que le troisième bazar
aura lieu LUNDI le DOUZE et MARDIle

TREIZE de psceuuuæ. depuis ONZE heures du matin
jusqu'à QU'A PB heures de l'après-midi, à ta garde-robe
de la chambre d'assemblés. .

Les personnes qui went dispotées 4 awister cet Stablisse.
ment de charité en contribuant par des articles propres dy
être vendus, sont priées de les envoyer avec le prix marqué,
s’il est passible huit jours avant le bazar, aux dames qui
doivent y tenir des tables, savoir :

Mesdames Maœux, Mesdames VANFELsON,
Paincuaun, ov.

Billets d*admission Js. 3d., enfants moitié prix.
FLOILE BUTEAU.

secrétaire.

CALENDRIER DE QUEBEC,
POUR 1837.

VENDRE, au bureau de la Gazette, rue de la
Montagne, © n 14, le CALENDRIER DE

QUÉBEC pour l'année 1837.
29 octobre 1836.

DROGUES, PREPARATIONS CHIMIQUES,

MÉDECINES BREVETÉES. ETC. ETC.
ES soussignés viennent de recevoir, par l’E-

. leutheria, leur assortiment d’automue des ob-
jets ci-dessus, parmi lesquels se trouvent:

Baume d’anis de Powell
Baume d'herbes chat de Ford
Extrait concentéé de saisepareille de Moxon
Apériufeffurvescent de magnésie du même,

—AUSSI,—
. In droiture des Etats-Unis :
Cé'êbre panacée de Swain
Syrup de In Nouvelle- Angleterre pour la toux
saume pulmonaire américain
Puules végétales de Jewert

Avec les autres médicaments brevetés généralement en
ussge.

3 novembre 1836.
 

 

MUSSON & SAVAGE,
chimistes el droguistes, au haut de la

côte de la Basse-viile.
Québec, 15 novembre 1836.

REÇUS PAR L’ELEUTHERIA, ET EN
VENTE:

N PIANO HORIZONTAL, de construction
tout-à-fait nouvelle, et du dernier fini, par

Wornume.
Unassortiment supérieur de Prawos PrccoLo, par le

mêmefacteur sur un plan perfectionné (suggéré par M.
Codman) pour les adapter au climat»
Séraphine brevetée de Kirkman. Ce nouvel instrument,

qui réunit plusieurs des qualités essentielles de l'orgue, est
particulièrement adaptée pour les chapelles, les petits
chœrs, et oour l'accompagnement des voix en général
Le Digitateur pour le Piano, inventé par le célèbre

Katkbreñner, et qui est aujourd'hui généralement adopié
dans la pratique.
On peut voir les instruments ci-dessus à la demeure du

soussIgné, bäliments de Montcalm.
S. CODMAN.

Jours de casse pour le piano et la musique vocale, les
lundis et les jeudis

N. B —M. C. prend la hberté d'appeler de nouveau
l'attention des amateurs de musique sur les avantages que
présente son <ystème d'instruction,

Québue, 20 octobre, 1836

COMPAGNIE D’ASSURANCE DE QUEBEC
CONTRE LE FEU,

N fait savoir aux actionnaires que conformé-
ment aux 12e et 13e articles de l’acte d’auso-

ciation, et aux réglements, ile auront à faire un VERSEMENT
de 1} pour cent égal à 25s. par action au bureau de la
compagnte dans la cité de Québec d'ici au LUNDI
VINGI-HUITIEME jour de novembre prochain,

Pur ordre, .
W. HENDERSON,

secrétaire.

 

 

Buresu d'Assurance de
Québee, 22 octobre 1836.

COMPAGNIE I’ASSURANCE DE QUEBEC
_ CONTRE.LE FEU.

I ES actionnaires sont avertis que conformé-
À ment aux 12e et 13e articles de l’acte d’asso-

ciation et aux réglements 1ls doivent faire un VERSEMENT
de 1} pour cent, égal à 25s, par action, au buresu de la
compagnie, dans ln curé de Québec, d'ici au MERCREDI
VINGT-HUITIISME jour de pecEMuRE prochain.

Par ordre,
Wu MENDERSON, secrétaire.

Bureau d'Assurance de Québec,
21 novembre 1836.

ROBERT CAIRNS,
MARCHAND TAILLEUR, RUE DE LA MONTAGNE, 20,

NFORMErespectueusement ses amis et le pu-
blic qu’ila reçu nn assortiment de choix de

draps superfins. Carisels, casinurs, ete, de la meilleure
qualité
N B.—75 pour cent d’escompte puur argent comptant.
Quêbee, 21 novembre 1836.

 

 

N JEUNE MONSIEUR qui a pratiqué pendant plu-
sieurs années la STE'NOGRAPHIE fran-

çaise et anglaise désir donner des leçons de cette sc'ence
à quelques élèves. Prix modéré,—S'udresser au bureau
de cejournal,

Québec. 3 novembre 1838,

SOULIERS DE CAOUTCHOUC,
( Gomme élastique).

I ES soussignés viennent de recevoir un appro-
visionnemeut de ces souliers, et les offrent à

vendre,
MUSSON & SAVAGE,

; chimistes et droguistes.
Québec, 24 septembre 1836.

SEMINAIRE DE ST-HYACINTHE.
JA! la satisfaction d’annoncer au public que

séminaire de St-Hyacinthe ayaut pu se procu
rer un instituteur recoinmandable pour les sourds muets,
ouvrira, le 20 septembre prochain, avec ses autres classes,
une école régnifère en faveur de cette portion infurtunée
de nus compatriotes. Les élèves de cette catégorie, qu'on
nous confiera, seront reçus comme pensionnaires où ex-
ternes aux couditions ordinaires dans notre établissement,
C’est-à dire, à raison de £12 10s, par année et d'avance.

Nous nous flattons, dans l’intérêt de la religion surtout,
que le public accuvillera si bien cette mesure, qu'il sub-
viendra dans les divers arrondissements, au besoin péeu-
niaire où pourraient sestrouver certaines familles dont
quelque membre serait affagé de mutisme,

J. C, PRINCE, prêtre,
directeur

 

31 août 1836.

JARDIN BOTANIQUE DE GUILBAULT.
N exécutera ponctuellement les ordres laissés
an magasin de M. B. CoLE, pour arbres frui-

tiers, arbres forestiers d'ornement, arbustes, plantes de
serre vivaces el robustes, plantes bulbeuses à Aeurs, graines
de fleurs et potapères, à faire venir du susdit établissement,

Montréal, 18 septembre 1836.

  

A VENDRE OU A LOUER.
LE soussigné désirant se retirer des affui-

res, offre à vendre ou à louer, pour 5
ans et plus sna monlin à scies, bâti en 1834 par les meil-
leurs constructeurs de moulins faisant marcher 38 scies
de long et trois «les rondes, airué aur Is rividre Duchesne,
en la paroisse St Jean Deschaillons, à environs 20 srpents
du fleuve St-Laurent, où les vaisseatis de mer peuvent an-
crer et charger facilement. Ce moulin est dans le meilleur
ordre possible et outre l’abondance d'eau que peut y four-
nir Ia dite rividre Duchesne, il y a trois autres rivières qui
«y déchargent dans les profondenrs, le long desquelles on
pourra se procurer des bois de «ciago pendant bien long.
temps. Il<era donné des facilités pour le paie:nent en
donnant des sdretés S'adresser à FRANCOIS BU.
TEAU, écuver, à Québec, où au soussigné à St-Pierre
les Becquets.

JOSEPH DIONNE.
St- Pierre tes Becquete, 24 septembre 1836.

de VENDRE A ST-VALIFR près le
mp / moulin de M. Price,~Un lopin de

terre d'environ quatre arpents en <uperficie, svec une
MAISON de 30 pieds sur 25, en bon état une grange
couverte en bardeau de 36 eur 20 remise, porche pour les
voitures, hangar boulatgerie, puits, &e. : le taut situé sur
le bord de la rivière du Sud. Aus-1, un lopin de terre for
mant environ 14 arpents en superficie et 1 arpent et |
perche sur 20 de profondeur dans le rang suivant : le tout
bien situé pour le commerce, Les conditions de paiement
seront renduesfaciles. S'adresser à JEAN-BAPTISTE

 

 

 

A VENDRE PAR LES SOUSSIGNES,
Et se débarquant de la Frances, Kirkers, arrivant

de Londres.
UATRE MILLE minots de bled en trés-bon
état,

400 quarts fleur superfine de Dantzic
192 quintaux excellents biscuits
25 boucauts sucre blanc

# 30 quarts salpêtre
—Aussi EN VENTE—

Eaux-de-vie deCognac et de isordeaux
Esprit de rhum de la Jamaïque
Bon penièvre de Retierdam
Vinaigre de vin blanc de France
Savon blanc
Clous et tiches .
Liqueurs frangais—Amandes

Et teur assortiment accoutumé de vins, consistant en
champagne mousseux (marque de Ruinhart), Bordeaux,
Madère, Porto (marque de Page), Xérès, Seuterne et
Marsala.

LE MESURIER, TILSTONE & CO.  

BAULE', propriétaire sur les lieux, où à M. BILO-
DEAU, à Québec.
5 novembre 1876.
 

A VENDRE.
aie UYX superbe TERREsituée à la Petite
325 Rivière St-Charles, con*enant environ

150 arpents en superficie, avec maison et grange en bon

ordre, de plus une terre à Lois située en la narotse Saint.
Ambroise d’un arpent de front sur 30 de profondeur. Le
tout appartenant à :nadame veuve ETIENNE Dion.
Ou donnera des suretés propres à satisfaires les plus dif-

flciless
S’adresser à

LOUIS PANET,
notaire.

Québec, 3 septembre 1876 © Was ty

A VENDRE.
a A MAISON et EMPLACEMENTsur
TH le Cap, achetée par le soussirné à une

vente de shérif. formant l’encoignure des rues des Carriè-
res et Sainte-Geneviève, faisant face au jerdin du gouver-
neur etau monument de Wolfe, occupée dernièrement
par le lord évêque de Québec et maintenant par M. le
juge Bedard.

Une grande partie du prix d'achat sera laissé sur la pro-
priéré,

S'adresser à M. GLACKEMEYER, notaire public
rue Saint-Pierre, vis-à-vis la banque de Québec, où à

J. NEILSON,
—\USSI—

Les deux maisons et ymplneements attenants sur la rue
Ssinte-Geneviève.  S’adresser comme ci-dessus.
Québec, 22 juillet 1836.
 

a LOUER avec possession immédiate,—
TR Une excellente maison À trois étages,:

rue Sault-au- Matelot, ci-devant occupée par M M.
Moore frères.
La maison de brique à trois étares, située rue Saint-Jac.

ques. nouvellement peinturée, et dernièrement occupée
par P. Paierson écuyer.

— AUSSI—
Le quai et l'hangar jrune. connus sous le nom du Yellow

Store, au bout de la rue St-Jacques. avec des app- ntis pour
les briques et le charbon, étable, hangar cour &c.

S’auresser à
WM. PHILIPPS,

à la Vielle Douvane.
Magasinage pour marchandises et articles pesants, pa-

niers &c. à Lon marché.  S'adresser comme ci-dessus ou
au bureau du quai.

Québec, 25 mai 1836.

VENDRE,à des termes très-avatageux,
cette MAISON très-élégamment rnie

et dans le meilieur élat, propriété de Dile GuENIER, Étant
le n3 23, rue Sault au-Matelot, vis-à-vis la Banque de
Québec, présentement occupée en partie par M, Latham.

S'adresser au soussigné N 3. 45. rue St-l’ierre, Basse-
ville. ’

Ls. PREVOST,
notaire.

du
 

Québec. 26 septembre 1836

VENDRE, avec possession immédiate, le
grand emplacement À la Basse-ville, côté

ouest de la rue Sous-le- Fort joignant d’un côté vl. Fran.
çois Buteau, et d'autre côté un passage public qui mêne
au Cul-de-Sac, consistant en 30 pieds de front sur 100
preds de profondeur, mesure française.

Le prix d'acquisition ne sera pas exigible d'ici à plu-
sieurs années.

Pour plus amples infermations s’adresser à W. WIL-
SON, écuyer rue du Palais n° 10.
Québec, 19 septernbre 1836.

 

 

TERRAINS A VENDRE.
EUX EMPLACEMENTs à la Vacherie, Saint-
Roch. S’adresser au bureau de

JOIIN U, AHERN.
Québec. 16 septembre 1836.
 

A VENDRE.
DES TERMES AVANTAGEUX, Visle et
Seigneurie de l’'ISLE MADAME,au sud de

l'Isle d'Orléans. S'adresser au propriétaire soussisné.
Axp. R. HAMEL,

Québee, 27 septembre 1876. ud Avocat.
 

{
SOCIE'TE” LITTERAIRE ET ILISTORIQUE

DE QUEBEC,

a
A société, conformément à ses réulements, a
résolu de mettre au concours des prix sur les

divers sujets compris sous les ties suivants a
1. Une partie quelconque de l’histoire naturelle, avec

relètion à l” Amérique septentrionale britannique.
2. Un sujet quelconque se rattachant soit à la littéra-

ture, soit a l’histoire ou aux antiquités du Canada.
3. Un sujet quelconque ayant sapport à l'histoire, à l’é-

tat présent ou à l'avancement d'aucune des sciences.
4. Un sujet quelconquese rapportant aux arts uliles tels

qu’ils sont pratiqués dans l'Amérique septentrionale bri-
tannique.

La société offre maintenant quatre prix consistant en ses
médailles d'argent de première classe, et correspondant
avec les quatre divisions ci-dessus énumérées, dont un sera
acjugé au candidat heureux ou à l'auteur du metileur mé-
muire OU ussat dans chacune d’el'es. La société se réserve
le droit de ne point adiuger un prix si aucun des essais ou
mémoires présentés ne lui en pararssait digne.

Outre ceux proposés ci-dessus, la société est autorisée
par le très-honorablie sir Charles Grey, l’un de ses mem-
bres, à offiir des prix de £10 chucun pour les meilleurs
mémuires sur chacun des sujets suivants:

1. La quantité de chaleur latente retenue par les diffé.
rents fluides au point de la vaporisation.

2. Unrecuetl et un examencritique des passages des au-
teurs grecs où il est fait mention de peuples bypetboréens.

CONDITIONS
1. Les essais on mémoires pourront être en langue an.

ÿlaise. française ou latine, et le concours est ouvert à tou-
tes personnes résidant sur le continent ou dans les îles de
l'Amérique s«ptentrionale.

2. Chuque mémuire où essai devra être accompagné
d'un billet cacheté, portant pour suscription le titre de l’é-
crit et contenant le nom de l’auteur avec la désignation
du lieu de sa residence, et devra être transmis, franc de
port, à l'adresse du secrétaire du conseil de la société, et
reçu par lui avant le 20 février prochain.

3. l.es prix <cront adjugés le dernier seupi du mois d’a-
VRIL prochain, à ONZE heures du matin,

Québec. 10 aoû 1876.

MONUMENT A JACQUES CARTIER.
| E comité préposé à la construction de ce mo-

nument, offre une rémunération de DIX
GUINELS poor le plan ou modéle qui sera jugé, ou a
dopté par le comité. comme étant le plus préferatie ; et
CINQ GUINEES pour chacun es deux autres plans ou
Mudètes qui seront jugés les meilleurs ensuite. Ces plane
ou mudèles seront accompignés d'estimaitons, et devront
être transmis au se rétaire sous deux mois de cette date,

G. B. FARIBAULT,
Québec, 2 août 1836. secrétaire,  

ASSURANCES SUR LA VIE:

COMPAGNIE DUROYAUME-UNI,
CRE'R'E PAR ACTE DU PARLEMENT,
Et ayant son siége à Londres,

CAPITAL, UN MILLION STERLING.
—

(CETTE compagnie offre les garanties les plus
sûres, par un ample capital actif, et présente

de grands avantages, par Un larif très-modéré de prime. à
psyer, qui s'accommodent à presque toutes les pusitions
et tous les éta s de la vie, Lorsqu'on assure d’après l’é.
chelle régulière, pourtoute la périade de la vie. on peut,
pendant cinq ans, laisser unie moitié de ia prime non payée,
peur être alors, avec lus intérêts. déduite de la police, ou
pavée à la commodité de l'assuré.
Ceux qui voudraient pourvuir au bien-être des plus jen-

nes membres de leur famille, peuvent le faire à peu de
frais d’après le tarif. Si, par exemple un homme âgé de
40 ans, désire assurer, avenant sa mor, à son fils Âgé de
dix ans, une somme de miile louis, 11 le put en payant,
sa vie d rrant, une somme annuelle de 312. 17s l1d. Un
mari à l'âge de 30 ans, s’il veut qu'À sa mort sa femme
reçaive 1.000/ , peut lui assurer cette somm- en payant an-
nuellement 262 131. 64. Deux individus, âgés l’un et
l’autr de 20 aus, peuvent, par UN paiement annuel de SJ,
118 5d chacun assurer au survivant. à la mort de l’un
ou de l'autre, 5000. Les artisans et autres perdent aou-
vent des créances par le décès du débiteur avant qu'il se
so.t rrouvé en état de paver la dette. Ils éviteraient de
pareilles pertes en assurant sa vie à uDe petite prune an-
nuelle.

11 y a divers autres modes d'assurance, commeles échelles
ascendante et descendante. la vie du plus jeun- contre
celle du plus âge : ce dernier mode est à bas prix et on le
trouve utile eu assurant des dettes.

Les soussignés prennent la liberté d'appeler l’attention
du public sur les avantages offerts par cette compagnie qui
a mérité érrinemment sa coutimnce et d'annoncer qu'ils
«ont prêts à recevuir des propositions pour sssurances sur
ln vie, et à fournir toutes les informations qu’on pourrait
désirer à ce sujet, On peut compter que les cominunica-
Uons par lettres ne seront point négligé. s.

Medecia consultant,—J. Itacev écuver, M. D,
TREMAIN & MOIR,

Agents pour les Canadas,
Québec, 29 juillet 18236,
  

L'ALLIANCE BRITANNIQUE El ETRAN.
GERE.

OMPAGNIE d’Assurince de Londres pour
la vie et contre l’Incendie, établie par acte du par-

lement en 1824, capital £5.000,000stg.
Cette compagnie continue à assurer les biens de toutes

espèces contre toute perte ou dommage causés par le feu,
conditions les plus modéries,

FORSYTH WALKER & cie.

PHENIX COMPAGNIE D'ASSUR\NCE DE
LONDRES CONTRE L'INCENDIE.

ETTE Compagnie établir sou Agence en Ca-
nada en l’année 1804, et ayant recemment

revisé or Tarif, est maintenant prête à assurer les meubles
et immeubles de toute espèce contre la perte ou les dome
mages causés par le feu, et cela à des conditions libérules.

Agens pour le Canada,
GILLESPIE, MOFFATT & Cie.

Monuréal
S'adresser à Québec, à

GILLESPIE, FINLAY& Cie,
5 Aout, 18353.
—

COMPAGNIE D’ASSURANCE nfoursT DE

L’ECOSSE.
ES Soussignés sont autorisés par la Compagnie
d’ Assurance du Ouest de I’ Ecosse, a assurer les

propriétés de toutes descriptions contre les pertes ou dome.
mages parle feu aux conditions les plus raisonnables ‘et de
régler 1c1 toures pertes qui peavent avulr lieu. aussitôt que
le moniant en sera prouvé,

RODGER, DEAN & CO.
Québec, 28th mars, 1836.

es & SHAW offrent à vendre en gros et en
detail :—
100 quarts porter de Londres, de Clarke
20 do aile d’Alloa et de Leuh
15 do café de Java roti a New-York
20 do cassonade bril:ante
30 barriques do do

 

 

25 do sucre bline .
20 do esau de vie de Cognac
20 do gemèvre
50 do rhum des Indes Orientales
20 tonnes do de la Jamaïque
20 do mélasse
100 bottes chandelles de Londres à mêche cirée
20 do do de cire et de blanc de bateine
30 paniers champagne de Joly
4 pipes vin de Purto très-supérieur (par l’Elcu-

theria)
barriques vin de Madère de Blackburn
pipes do de Tl'évériffe L. P.

3 do hurle d'olive pour lampes
AUss1,—sauces. marinades, montarde. raisins muscat,

Valence, bleu, Sultana et de Curinthe. amandes, noiset-
tes, casse, clous de girofle, Caco4 breveté de Fry, bude &
salade, Fromage ananas frais, rhum vieux de la Jamaïque,
farine d'avoine d’fcosse, lingfish, orze mondé et perlé,
en quaninés a la convenance des acheteurs,

Basse-ville, rue Notre-Dame, n°° 5,
19 octobre 1836.

u
n

 

ES soussignés offrent en vente :—
60 boucauts sucre blanc supérieur
300 frais raisin de Denia
60 quarts clous à planche et fiches
500 boîtes sav. n de Liverpool
80 paniers poterie
50 balies toiles de Dundee
ñ do fi! à voiles

25 quarts Aile de Glasgow
40 paquets acier fondu CCN D
40 do do do hoop L
40 Caisses acier d'Allemagne, crown welding cast,

à haches, à ciseaux. &c. &c.
J. M. FRASER & Co.

Québec. 25 octonre 1836

POELES.
VENDRE PAR LES SOUSSIGNES :—
50 poèles doubles de 3 pieds
75 do do de 2} do

En lots à la convenance des acheteurs,
J. M, FRASER & Co.

 

11 octobre 1836.

A VENDRE,
EX débarquement de la barque Qsprey et du

brick Agenoria, venaut de la Jamaïque :—
182 tonnes et 21 barriques rhum 1 à 1}
19 barriques 6 tierces cassonude briclante
3 Herces café -
20 sacs piment
9 quarts gingembre

28 pièces bel ac (jou de Cuba.
—Et en magasin—

40 tonnes excellent rhum vieux de la Jamaïque
10 «onnes rhum de Demerara
Jus de citron en tonnes, barriques et quarts
Fleur superfine
Vin de Madère en barriques.

D. FRASER,
rue Champlain.27 juin 1836. 3md
 

VINS FRANÇAIS.
Nouvellement reçus de la maison très respectable et bien
connne de Stock & Cie, et à vendr- par les soussignés,

"EYRENTE-TROIS caisses Château Lafitte de
choix (1828) en bouteilles et demi-bouteilles;

les bouchonportentl'empreinte du Scvau du Châvau, ce
qui est la ‘neilleure preuve possible que le vin est véritable
et pur.

10 caisses Vin de Saint Julien (1831)
20 do Vim d’Aycrémant
10 do |Vin d'Ay, mousseux de Monsr, De la

Boulage, en ligne directe de son château
d'ay

1 caisse Cosperon—(Château-neuf)
Les NAS ci-dessus sont garanus purs, naturels et venus

en droite ligne des vignobies.
J. M. FRASE .

Quéoec, 18 aût, 1936, ft & co

,__ HUILE DE MORUE,
A VENDRE—50 quarts, du printemps.

10 octobre 1836. D. VASS & Co. 
 

Montr.

Trois
St. An
(Outao
Cap Sa
Ste. di

Lothin
Rivier

Nicole
La Ha

Sherbr

Berthi

St, Mi
d'Yar

Wa.


